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Vous pouvez consulter en tout temps notre site internet au www.napierville.ca 

AVIS PUBLIC 
 

  
AVIS PUBLIC est par la présente donné par la soussignée, directrice générale de la susdite municipalité que : 
 
Lors d’une séance tenue le 3 février 2022, le conseil a adopté : 
 

Règlement numéro 443 modifiant certaines dispositions du règlement de zonage Z2019, du règlement de  
lotissement L2019, du règlement sur les permis et certificats PC2019 et du règlement de construction C2019. 
 

Ce règlement soumis le 3 février 2022 aux personnes et organismes concernés, a reçu les approbations requises. 
 
Ce règlement, soumis à la MRC des Jardins-de-Napierville pour conformité au schéma d’aménagement, a reçu  
le certificat requis en date du 9 mars 2022. 
 
Ce règlement est disponible au bureau de la municipalité, situé au 260 rue de l’Église, Napierville, durant les heures 
normales de bureau ou sur le site de la municipalité de Napierville au www.napierville.ca sous l’onglet règlement. 
 
Ce règlement est entré en vigueur le 10 mars 2022. 
 
Cet avis tient lieu d’avis de promulgation. 
 
Donné à Napierville, ce vingt-quatrième jour du mois de mars de l’an deux mille vingt-deux. 
 
Julie Archambault, Directrice Générale &Secrétaire-trésorière. 
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Collectes des matières résiduelles  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ordures    Recyclage 
Vos matières résiduelles doivent être déposées à la rue avant 7 heures AM.     
La poubelle sur roues doit être placée en bordure de rue, sur votre terrain sans entraver la circulation.  
 

 

Contenants autorisés pour les ordures  
 Poubelle fermée et étanche, d’une capacité maximale de 100 litres, munie de poignées extérieures et d’un  
 couvercle dont l’ouverture correspond au plus grand diamètre du contenant.  
 Sac de plastique résistant et bien attaché. 
 Bac roulant d’une couleur autre que bleue d’un maximum de 360 litres et conforme au mode de ramassage. 
     o  s ma  mal  s     2    lo ramm s. 

http://www.napierville.ca


Vous pouvez consulter en tout temps notre site internet au www.napierville.ca 

CONGÉ DE PÂQUES  
FERMETURE DES BUREAUX  

MUNICIPAUX 
 

Veuillez prendre note que les bureaux de  
l’Hôtel de Ville seront fermés les  

    vendredi, 15 avril  
      et  

      Lundi, 18 avril 
 

URGENCE VOIRIE :  
450-245-7210 POSTE 300 

 

S.V.P. LAISSEZ UN MESSAGE LE PLUS 
EXPLICITE POSSIBLE 

SITE DE DÉPÔT DE BRANCHES 
 

Veuillez prendre note que le site de dépôt des branches sera ouvert 
 dès le 16 avril à tous les samedis de 10h à 16h. 

 

Vous pourrez apporter des batteries de cellulaires, piles A,C,D, piles d’outils, peintures domestiques,  
huiles usées dans leur contenant original et filtres, lampes fluo  

compactes , tubes fluorescents, peinture en aérosol.  
 

Les résidus domestiques dangereux sont strictement  
interdit au site de dépôt des branches.  

À la bibliothèque 
 

Heure du conte  
Samedi 26 mars 2022 
Dès 10h30 
Une amitié monstre 

Heure du conte  

Samedi 9 avril 2022 

Dès 10 h 30  

Augustin et la course aux œufs de Pâques 

 

Activité robotique 

Samedi le 23 avril 2022,dès 10 h 30 , 

Découverte et t'amuser avec les petits 

robots Ozobot 

Réserve vite ta place  

           
           APPRENDRE EN CŒUR 

               Camp d’été «Stimulaction» 2022 
                 École Daigneau à Napierville, 
              pour tous les enfants de 3-5 ans 

 
 
Le camp d'été « Stimulaction » est offert à tous enfants âgés de 3 à 5 ans de Napierville et des 11 municipali-
tés de la MRC des Jardins-de-Napierville. Les enfants référés par un professionnel seront priorisés, selon les 
places disponibles.  

 
Le camp d’été se tiendra du lundi 27 juin au vendredi 19 août 2022 à l’école Daigneau à Napierville. 
 
Les activités seront animées par 5 animateurs/animatrices, tout en respectant les exigences de la santé 
publique. 
 
Le camp aura lieu du lundi au vendredi, soit de 8h30 à 11h30 pour les 3-4 ans et du lundi au jeudi  
de 13h00 à 16h00 pour les 5 ans. 
Vous pouvez inscrire votre enfant de 1 à 5 demi-journées durant 8 semaines. Les enfants qui commencent la 
maternelle en septembre auront priorité en après-midi et s'il reste des places disponibles, nous accepterons des 
enfants de 5-6 ans qui ont fait leur maternelle. 
 
Le coût est de 5 $ par demi-journée : apprendreencoeur@gmail.com 
Pour inscrire votre enfant et pour des informations: 450-454-0400 
www.apprendreencoeur.org 


